
SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CXNAIA.

Le comité croit aussi nécessaire d'observer ,que les renseignomens du Haut-Canda
n'ont pas été aussi amples ni aussi satisfaisaus que ceuxqu'il .aeal'avantage de recevoir
du Bas-Cauada.-Votre comité cependant désire fixer l'attention du gouvernement sur
l'acte de sédition, (s'il n'est pas encore expiré,) dont le rappel parait avoir -té depuis
longtemps l'objet des efforts de la Chambre d'Assemblée daUaut-Canada.'

Votre comité d$sire aussi appeler l'attention du gouvernement sur le mode dont les
jurys sont composés dans-les Canadas, dans la vue de remédier aux défectuosités qui peu-
vent exister -daus le systême actuel.

Votre comité regrette que l'époque avancée de la session où il a été nommé, ne lui ait
pas permis d'entrer dans les détails de toutes les parties des sujets qui lui ont été référés.
Il croit aussi que si les Assemblées législatives et le gouvernement exécutif du Canada
peuvent être mis sur un meilleur pied, on trouvera dans la province un moyen de remé-
dier aux moindres griefs. Néaumoins il est disposé à recommander d'accorder la deman-
de du Bas-Canada pour la nomination d'un agent, de la même manière que sont nommés
les agens des autres colonies, qui ont des législatures locales ; et que le même avantage
soit étendu au Haut-Canada, si la colonie le désire.

Dès le commencement de son investigation votre comité a vu que son attention devait
être dirigée sur deux branches distinctes d'enquête: 1 O Jusqu'à quel dégré les difficultés
et les mécontentemens qui existent depuis longtemps dans les Canadas, sont'dus aux im-
perfections du systême de lois et de constitutions établies en ces colonies. 2 0 Jusqu'à
quel'degré ces maux devaient-ils être attribués à la manière dont le systême existant était
administré.

Votre comité a clairement émis 'yinion où il était qu'il y avait dans ce système des
défectuosités sérieuses, et à hazarde de suggérer plusieurs altérations, qui lui ont paru
nécessaires ou convenables. Il admet aussi pleinetent, que d'après ces circonstances et
beaucoup d'autres le gouvernement de ces' colonies, surtout le Bas-Canada, n'a pas été
une tâche aisée; mais il sent qu'il est de sou devoir de dire qu'il est d'avis que c'est à la
seconde des causes ci-haut mentionnées, que s'ont dus en grande partie ces difficultés et
ces mécontenteïnens. Il désire faire bien ressouvenir qu'il est complètement convaincu
que ni les suggestions qu'il a pris sur lui de faire, ni aucune autre amélioration dans les
lois et les constitutions des Cauadas, ne seront suivies de l'effet désiré, à moins qu'on ne
suive envers ces colonies loyales et-importantes un systême de gouvernement impartial,
conciliatoire et constitutionnel.

Votre comité avait clos son enquête et reconsidérait son rapport, lorsqu'il est devenu de
sou dèvoir d'entrer dans une nouvelle enquête à l'égard d'une pétition à lui référée par la
chambre, et signée par les agens, gqui avaient apporté en ce pays la pétition de 87,
000 habitans du Bas-Canada, dont il a été fait mention dans une partie précédente du
rapport.

Cette pétition et la preuve dont elle est accompagnée contiennent les allégations les
plus graves contre l'administration de lord Dalhousie, depuis le temps que ces Messieurs
sont partis de la colonie.

Ces plaintes tombent principalement sur la destitution d'un grand nombre d'officiers de
milice, à cause de l'exercise constitutionnel de leurs droits civils-sur la réorganisation
subite et étendue des la commission de la paix pours servir (comme il est allégué) à des
fins politiques; sur le systême vexatoire de poursuites pour libelle, à l'instanLe du pro-
cureur..général-et sur l'esprit oppressif et inconstitutionnel avec lequel ces poursuites
ont été conduites.

Votre comité a senti jusqu'ici qu'il s'aequitterait mieux et p us avantageusement de
ses devoirsý en s'abstenant avec soin de commenter sur la conduite officielle des individus;

mais


